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Question 15.1.5
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 11 à 13 (Objectifs) :

d)
Dans la mesure où l’optimisation des approvisionnements gaziers peut compromettre la qualité de service auprès de certaines catégories d’usagers (en provoquant, par exemple, des interruptions de service chez la clientèle du tarif 5), SCGM croit-elle que des limites devraient être imposées par la Régie quant au droit du distributeur d’avoir recours à cet outil particulier pour améliorer sa performance?  Dans l’affirmative comme la négative, veuillez expliciter vos motifs.

Réponse 

Non. L’optimisation des approvisionnements n’implique pas nécessairement une augmentation des interruptions. Au contraire, tel qu’indiqué à la réponse précédente, SCGM aurait tout intérêt à prendre les mesures rentables pour réduire au minimum les interruptions chez la clientèle du tarif 5. Par ailleurs, si l’optimisation des approvisionnements avait pour effet d’augmenter les interruptions, ce serait parce que les clients interruptibles ne défraieraient pas le coût des approvisionnements utilisés pour les desservir. Il serait inapproprié que la Régie impose des contraintes qui feraient en sorte que les services utilisés par les clients interruptibles soient payés par l’ensemble des clients (via une hausse tarifaire).  De plus, les nouveaux services récemment développés sont un bel exemple des efforts réalisés par le distributeur pour tenter de satisfaire les besoins de sa clientèle interruptible et démontrent la préoccupation de la Société à bien servir cette clientèle.

Rappelons également qu’il sera toujours possible de débattre du bien fondé de tout geste posé par SCGM, puisque l’encadrement proposé comporte la présentation d’un dossier tarifaire annuel comme par le passé.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.5  d)
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